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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

Aux porteurs de parts de Qwest Productivity Media Income Trust 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de Qwest Productivity Media Income 
Trust (la « Fiducie »), qui comprennent : 

• l’état de la situation financière au 31 décembre 2023; 

• l’état du résultat global pour l’exercice clos à cette date; 

• l’état de l’évolution de l’actif net attribuable aux porteurs de parts rachetables pour 
l’exercice clos à cette date; 

• l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date; 

• ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des informations significatives 
sur méthodes comptables; 

(ci-après, les « états financiers »). 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent dans tous leurs aspects significatifs, 
une image fidèle de la situation financière de la Fiducie au 31 décembre 2023, ainsi que 
de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 
date, conformément aux normes IFRS de comptabilité publiées par l’International 
Accounting Standards Board. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à 
l’égard de l’audit des états financiers » de notre rapport de l’auditeur. 

Nous sommes indépendants de la Fiducie conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 
règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
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Responsabilités du gestionnaire et des responsables de la 
gouvernance à l’égard des états financiers 
Le gestionnaire est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 
financiers conformément aux normes IFRS de comptabilité publiées par l’International 
Accounting Standards Board, ainsi que du contrôle interne qu’il considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est au gestionnaire qu’il incombe d’évaluer 
la capacité de la Fiducie à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, 
les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable 
de continuité d’exploitation, sauf si le gestionnaire a l’intention de liquider la Fiducie ou 
de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à lui. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière de la Fiducie. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans 
leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes 
ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 
pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs 
des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. 

En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en 
œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments 
probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Fiducie; 
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• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par le gestionnaire, de même que des 
informations y afférentes fournies par ce dernier; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par le gestionnaire 
du principe comptable de continuité de l’exploitation et, selon les éléments probants 
obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 
ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la Fiducie à 
poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, 
nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport de l’auditeur sur les 
informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport de l’auditeur. 
Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la Fiducie à cesser son 
exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner 
une image fidèle; 

• nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 
 
 

 
 
Comptables professionnels agréés 
 
Vancouver, Canada  
Le 24 juin 2024 
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État de la situation financière 

31 décembre 2023, avec les informations comparatives de 2022 
 

  2023   2022  

ACTIF       

Actifs courants        
 Trésorerie  327 722 $  214 894 $ 
 Souscriptions à recevoir  1 015 033   797 086  
 Dividendes à recevoir  1 197 848   1 312 816  
 Placements  94 629 960   103 912 490  
 Intérêts à recevoir  –   731  
 Charges payées d’avance  –   1 612  
   97 170 563   106 239 629  

PASSIF       

Passifs courants        
 Rachats à payer  4 230 509   2 717 901  
 Distributions à payer  590 622   626 586  
 Frais de gestion à payer (note 4)  109 518   59 011  
 Créditeurs et charges à payer  70 829   56 831  

   5 001 478   3 460 329  

Actif net attribuable aux porteurs de parts rachetables  92 169 085 $  102 779 300 $ 
 
Actif net attribuable aux porteurs de parts rachetables    

 
   

Série A  11 722 338 $  12 205 171 $ 
Série F  80 446 747   90 574 129  

  92 169 085 $  102 779 300 $ 
 
Nombre de parts rachetables en circulation (note 5)   

 
   

Série A  930 271   1 002 693  
Série F  6 158 787   7 178 145  

       
 
Actif net attribuable aux porteurs de parts rachetables, par 

part   

 

   
Série A  12,60 $  12,17 $ 
Série F  13,06   12,62  

       
 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
 
 
Approuvé au nom du conseil d’administration de 
Qwest Investment Fund Management : 

 
 
___________________________   Administrateur  ___________________________   Administrateur 
Sohail Thobani   Maurice Lévesque 
 
 
 
 
 
Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers. 
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États du résultat global 
Exercice clos le 31 décembre 2023, avec informations comparatives de 2022 
 
  2023   2022  
       
Produits       
 Produits de dividendes  5 088 687 $  5 127 678 $ 
 Produits d’intérêts  18 193   7 626  
 Frais de rachat anticipé  45 576   –  

 
Profit réalisé sur la vente de placements, compte tenu des 

écarts de conversion  2 288 457   130 788  
 Variation de la plus-value latente des placements  2 107 314   3 516 386  

   9 548 227   8 782 478  
       
Charges       
 Frais de gestion (note 4)  677 877   692 750  
 Frais d’administration (note 4)  194 040   176 400  

 
Tenue des registres des porteurs de parts et frais de 

comptabilité de Fonds  114 680   127 526  
 Charges liées à la TVH  20 321   21 101  
 Honoraires d’audit  18 762   19 941  
 Droits de dépôt  12 411   15 384  
 Honoraires de l’agent  11 603   11 445  
 Frais juridiques  9 685   10 688  
 Frais d’exploitation   3 504   596  
 Rapports destinés aux porteurs de titres  1 612   2 341  
 Fundserv  1 419   2 009  
 Frais bancaires  1 030   1 779  

   1 066 944   1 081 960  
       
Augmentation de l’actif net attribuable aux porteurs de parts 

rachetables  8 481 283 $  7 700 518 $ 
       
Augmentation de l’actif net attribuable aux porteurs de parts 

rachetables       
Série A  914 122 $  871 101 $ 
Série F  7 567 161   6 829 417  
       

  8 481 283 $  7 700 518 $ 
       
Augmentation de l’actif net attribuable aux porteurs de parts 
rachetables, par part       

Série A  0,95 $  0,87 $ 
Série F  1,12   0,96  
       

 
Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers. 
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Qwest Productivity Media Income Trust 
État de l’évolution de l’actif net attribuable aux porteurs de parts rachetables 

Exercice clos le 31 décembre 2023, avec informations comparatives de 2022 
 

2023 

Actif net 
attribuable aux 

porteurs de 
parts 

rachetables à 
l’ouverture de 

l’exercice   

Produit de 
l’émission de 

parts 
rachetables*   

Rachat de parts 
rachetables*   

Distributions 
aux 

investisseurs   
Réinvestissement 

de distributions  

Augmentation 
de l’actif net 

attribuable aux 
porteurs de 

parts 
rachetables   

Actif net 
attribuable aux 

porteurs de 
parts 

rachetables à la 
clôture de 
l’exercice  

                     
Série A 12 205 171 $  307 493 $  (1 382 362) $  (495 207) $  173 121 $  914 122 $  11 722 338 $ 
Série F 90 574 129   10 052 494   (25 466 376)   (4 464 204)   2 183 543   7 567 161   80 446 747  
 102 779 300 $  10 359 987 $  (26 848 738) $  (4 959 411) $  2 356 664 $  8 481 283 $  92 169 085 $ 
                     
 
* Le produit total de parts rachetables lié aux échanges-entrées et les rachats de parts rachetables liés aux échanges-sorties pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 s’élevaient à 
394 892 $ et à (394 892) $, respectivement. 
 

2022 

Actif net 
attribuable aux 

porteurs de 
parts 

rachetables à 
l’ouverture de 

l’exercice   

Produit de 
l’émission de 

parts 
rachetables**   

Rachat de parts 
rachetables**   

Distributions 
aux 

investisseurs   
Réinvestissement 

de distributions  

Augmentation 
de l’actif net 

attribuable aux 
porteurs de 

parts 
rachetables   

Actif net 
attribuable aux 

porteurs de 
parts 

rachetables à la 
clôture de 
l’exercice  

                     
Série A 11 794 901 $  802 783 $  (929 594) $  (516 324) $  182,304 $  871 101 $  12 205 171 $ 
Série F 83 625 372   19 574 490   (17 270 799)   (4 418 177)   2 233 826   6 829 417   90 574 129  
 95 420 273 $  20 377 273 $  (18 200 393) $  (4 934 501) $  2 416 130 $  7 700 518 $  102 779 300 $ 
 
** Le produit total de parts rachetables lié aux échanges-entrées et les rachats de parts rachetables liés aux échanges-sorties pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 s’élevaient à 
336 954 $ et à (336 954) $, respectivement. 
 
Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers. 
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État des flux de trésorerie 

Exercice clos le 31 décembre 2023, avec informations comparatives de 2022 
 
 2023   2022  
      
Flux de trésorerie liés aux activités suivantes :      
Activités d’exploitation      

Augmentation de l’actif net attribuable aux porteurs de parts 8 481 283 $  7 700 518 $ 
Ajustements pour les éléments hors trésorerie      

Profit réalisé sur la vente de placements, compte tenu 
des écarts de conversion (2 288 457)   (130 788)  

Variation de la plus-value latente des placements (2 107 314)   (3 516 386)  
Variation des soldes hors trésorerie      

Produits de dividendes (5 088 687)   (5 127 678)  
Produits d’intérêts (18 193)   (7 626)  
Charges payées d’avance 1 612   (1 612)  
Frais de gestion à payer 50 507   4 842  
Créditeurs et charges à payer 13 998   17 765  
Dividendes reçus 5 203 655   4 997 258  
Intérêts reçus 18 924   6 895  

Produit de la vente de placements 21 444 301   8 921 000  
Acquisition de placements (7 766 000)   (15 777 000)  

Entrées (sorties) nettes de trésorerie liées aux 
activités d’exploitation 17 945 629   (2 912 812)  

      
Activités de financement      

Produit de l’émission de parts rachetables 9 747 148   20 864 315  
Rachat de parts rachetables (24 941 238)   (15 384 744)  
Distributions versées en trésorerie (2 638 711)   (2 507 804)  

Entrées (sorties) nettes de trésorerie liées aux 
activités de financement (17 832 801)   2 971 767  

      
Augmentation de la trésorerie 112 828   58 955  
Trésorerie à l’ouverture de l’exercice 214 894   155 939  

Trésorerie à la clôture de l’exercice 327 722 $  214 894 $ 
 
Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers. 
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Inventaire du portefeuille au 31 décembre 2023 

En dollars canadiens 
 

Description  
Nombre de 

parts 
Coût  

moyen $ 
Juste 

valeur $ 
Actif 

net % 
Productivity Media Income Fund I, LP       

Série maître Catégorie C 886 162 9 839 772 12 347 793 13,40 
Série maître Catégorie F 5 614 988 69 112 379 82 282 167 89,27 

      
Total des placements du portefeuille   78 952 151 94 629 960 102,67 
      
Trésorerie    327 722 0,36 
      
Autres passifs, moins les actifs    (2 788 597) (3,03) 
Actif net attribuable aux porteurs 

de parts rachetables    92 169 085 100,00 
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1. Renseignements généraux 

Qwest Productivity Media Income Trust (la « Fiducie ») est une fiducie d’investissement à participation 
unitaire à capital variable constituée le 17 mars 2016 en vertu des lois de la province d’Alberta par 
contrat de fiducie portant la date du 17 mars 2016. L’adresse du siège social de la Fiducie est la 
suivante : Suite 702, 1030 West Georgia Street, Vancouver (Colombie-Britannique) V6E 2Y3. La 
Fiducie est constituée de deux catégories de parts de fiducie, soit la catégorie A et la catégorie F. 

L’objectif principal de la Fiducie est de procurer aux porteurs de parts un niveau élevé de revenu, un 
rendement supérieur ajusté en fonction des risques et un potentiel de génération de revenus à long 
terme sur certains placements à volatilité modérée et à faible corrélation par rapport aux catégories 
d’actifs traditionnels. La Fiducie atteint ses objectifs de rendement en investissant la totalité ou la quasi-
totalité de ses actifs dans le Productivity Media Income Fund I LP (la société en commandite PMI ou 
« SEC PMI »). 

Le fiduciaire de la Fiducie est Société de fiducie Computershare du Canada (le « fiduciaire »). Le 
fiduciaire a délégué le pouvoir exclusif et l’entière responsabilité de gérer les activités et les affaires de 
la Fiducie à Qwest Investment Fund Management Ltd. (le « gestionnaire »). La responsabilité du 
gestionnaire consiste à assurer lui-même la prestation des services administratifs requis par la Fiducie 
ou à prendre des dispositions pour que de tels services soient fournis. Il agit également à titre de 
conseiller en valeurs de la Fiducie et fournit aussi le personnel de direction clé nécessaire à la Fiducie.  

Le gestionnaire de la Fiducie a autorisé la publication des présents états financiers le 24 juin 2024.  

2. Mode de présentation 

a) Déclaration de conformité 

Les présents états financiers ont été établis selon les normes IFRS de comptabilité. 

b) Base d’évaluation 

Les présents états financiers ont été établis au coût historique, sauf en ce qui concerne les 
placements, lesquels sont évalués à la juste valeur. 

c) Monnaie fonctionnelle et monnaie de présentation 

Les présents états financiers sont présentés en dollars canadiens, soit la monnaie fonctionnelle de 
la Fiducie. 

d) Utilisation d’estimations et recours au jugement 

L’établissement d’états financiers conformes aux normes IFRS de comptabilité exige que le 
gestionnaire ait recours à son jugement, fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent 
sur l’application des méthodes comptables ainsi que sur la valeur comptable des actifs, des passifs, 
des produits et des charges. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations. 
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2. Mode de présentation (suite) 

d) Utilisation d’estimations et recours au jugement (suite) 

Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont passées en revue régulièrement. Toute 
révision des estimations est constatée dans la période au cours de laquelle les estimations sont 
révisées ainsi que dans les périodes futures touchées par ces révisions. 

Des informations sur les hypothèses et les incertitudes relatives aux estimations qui présentent un 
risque important d’entraîner un ajustement significatif au cours du prochain exercice sont fournies 
à la note 6 et elles se rapportent à la détermination de la juste valeur de placements qui fait appel 
à des données d’entrée non observables importantes. 

3. Informations significatives sur les méthodes comptables 

Les méthodes comptables significatives énoncées ci-dessous ont été appliquées d’une manière 
uniforme à toutes les périodes présentées dans les présents états financiers. 

a) Instruments financiers 

i) Comptabilisation et évaluation 

Les instruments financiers doivent être classés dans l’une des catégories suivantes : au coût 
amorti, à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global ou à la juste valeur 
par le biais du résultat net. Tous les instruments financiers sont évalués à la juste valeur au 
moment de la comptabilisation initiale. L’évaluation au cours de périodes ultérieures est 
tributaire de la catégorie dans laquelle l’instrument financier est classé. Les coûts de 
transaction sont inclus dans la valeur comptable initiale des instruments financiers, à 
l’exception des instruments financiers classés à la juste valeur par le biais du résultat net, pour 
lesquels les coûts de transaction sont passés en charges à mesure qu’ils sont engagés. 

Les actifs financiers et les passifs financiers sont comptabilisés initialement à la date de la 
transaction, soit la date à laquelle la Fiducie devient une partie aux dispositions contractuelles 
de l’instrument. La Fiducie décomptabilise un passif financier lorsque ses obligations 
contractuelles sont éteintes, qu’elles sont annulées ou qu’elles arrivent à expiration. 

Les actifs financiers et les passifs financiers sont compensés, et le solde net est présenté dans 
l’état de la situation financière si et seulement si la Fiducie a un droit juridiquement exécutoire 
de compenser les montants et qu’elle a l’intention soit de régler le montant net, soit de réaliser 
l’actif et de régler le passif simultanément. 
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3. Informations significatives sur les méthodes comptables (suite) 

a) Instruments financiers (suite) 

i) Comptabilisation et évaluation (suite) 

Un actif financier est évalué au coût amorti si les deux conditions suivantes sont respectées : 

• sa détention s’inscrit dans un modèle économique dont l’objectif est de détenir des actifs 
afin de percevoir les flux de trésorerie contractuels; 

• ses conditions contractuelles donnent lieu, à des dates spécifiées, à des flux de trésorerie 
qui correspondent uniquement à des remboursements de principal et à des versements 
d’intérêts sur le principal restant dû. 

Un actif financier est évalué à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 
si les deux conditions suivantes sont respectées : 

• sa détention s’inscrit dans un modèle économique dont l’objectif est de détenir des actifs 
afin de percevoir les flux de trésorerie contractuels et de vendre des actifs financiers; 

• ses conditions contractuelles donnent lieu, à des dates spécifiées, à des flux de trésorerie 
qui correspondent uniquement à des remboursements de principal et à des versements 
d’intérêts sur le principal restant dû. 

Tous les actifs financiers qui ne sont pas classés comme étant évalués au coût amorti ou à la 
juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global, comme il est décrit ci-dessus, 
sont évalués à la juste valeur par le biais du résultat net. Lors de la comptabilisation initiale, la 
Fiducie peut choisir irrévocablement d’évaluer à la juste valeur par le biais du résultat net les 
actifs financiers qui satisfont par ailleurs aux exigences permettant de les évaluer au coût 
amorti ou à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global, si cette 
désignation aboutit à des informations plus pertinentes. 

Les actifs financiers ne sont pas reclassés après leur comptabilisation initiale, sauf si la Fiducie 
change de modèle économique pour la gestion des actifs financiers, auquel cas tous les actifs 
financiers touchés sont reclassés au premier jour de la première période de présentation de 
l’information financière suivant le changement de modèle économique. 

Aucun actif financier de la Fiducie n’a été classé à la juste valeur par le biais des autres 
éléments du résultat global. 

Un passif financier est généralement évalué au coût amorti, sous réserve d’exceptions qui 
peuvent permettre un classement à la juste valeur par le biais du résultat net. Ces exceptions 
englobent les passifs financiers qui sont obligatoirement évalués à la juste valeur par le biais 
du résultat net, comme les passifs dérivés. Au moment de la comptabilisation initiale, la Fiducie 
peut également, de manière irrévocable, désigner un passif financier comme étant évalué à la 
juste valeur par le biais du résultat net si cette désignation aboutit à des informations plus 
pertinentes. 
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3. Informations significatives sur les méthodes comptables (suite) 

a) Instruments financiers (suite) 

ii) Juste valeur par le biais du résultat net 

Les instruments financiers classés comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net 
sont ultérieurement évalués à leur juste valeur à la clôture de chaque période, les variations 
de la juste valeur étant comptabilisées dans l’état du résultat global de la période au cours de 
laquelle elles surviennent. Les placements de la Fiducie sont classés comme étant évalués à 
la juste valeur par le biais du résultat net. 

La juste valeur est le prix qui serait reçu pour la vente d’un actif ou payé pour le transfert d’un 
passif lors d’une transaction normale entre des intervenants du marché à la date d’évaluation. 
La juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers négociés sur des marchés actifs 
(comme les titres négociables cotés) est fondée sur le cours de clôture des marchés à la date 
de présentation de l’information financière. La Fiducie utilise le dernier cours pour les actifs 
financiers et les passifs financiers lorsque ce cours s’inscrit dans l’écart acheteur-vendeur du 
jour. Lorsque le dernier cours ne s’inscrit pas dans l’écart acheteur-vendeur, le gestionnaire 
détermine le point de l’écart acheteur-vendeur qui est le plus représentatif de la juste valeur 
compte tenu des faits et circonstances en cause. La Fiducie a pour politique de comptabiliser 
les transferts entre chacun des niveaux de la hiérarchie des justes valeurs à la date de 
l’événement ou du changement de situation à l’origine du transfert. 

La juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers qui ne sont pas négociés sur un 
marché actif est déterminée à l’aide de techniques d’évaluation. Les techniques d’évaluation 
utilisées comprennent également le recours à des transactions conclues entre des parties 
compétentes agissant en toute liberté dans des conditions de pleine concurrence, l’utilisation 
d’autres instruments identiques en substance, des analyses des flux de trésorerie actualisés, 
ainsi que d’autres techniques d’évaluation couramment utilisées par des intervenants qui 
maximisent l’utilisation des données d’entrée observables. Si, de l’avis du gestionnaire, la 
valeur de l’actif financier ou du passif financier est inexacte, peu fiable ou ne peut être obtenue 
aisément, la juste valeur est estimée à partir de l’information la plus récente présentée pour un 
actif financier ou un passif financier semblable. 

iii) Coût amorti 

Le « coût amorti » d’un actif ou d’un passif financier est la valeur attribuée à un actif ou à un 
passif financier lors de sa comptabilisation initiale, diminuée des remboursements en 
principal, majorée ou diminuée du cumul de l’amortissement, calculé par la méthode du taux 
d’intérêt effectif, de toute différence entre cette valeur initiale et la valeur à l’échéance. 
L’évaluation ultérieure se fait au coût amorti, selon la méthode du taux d’intérêt effectif, 
diminué des pertes de valeur. La Fiducie classe la trésorerie, les souscriptions à recevoir, les 
dividendes à recevoir, les intérêts à recevoir, les rachats à payer, les distributions à payer, 
les frais de gestion à payer ainsi que les créditeurs et charges à payer comme étant évalués 
au coût amorti. 
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3. Informations significatives sur les méthodes comptables (suite) 

b) Parts rachetables 

La Fiducie classe les instruments financiers émis comme des passifs financiers ou des instruments 
de capitaux propres selon la substance des conditions contractuelles des instruments en cause. 
La Fiducie a désigné les parts rachetables comme étant des passifs financiers à la juste valeur par 
le biais du résultat net, puisque leur gestion et l’appréciation de leur performance sont effectuées 
sur la base de la juste valeur. Les parts rachetables donnent aux investisseurs le droit d’exiger le 
rachat, sous réserve des liquidités disponibles, en échange de trésorerie à un prix par part établi 
selon les politiques d’évaluation de la Fiducie chaque date de rachat.  

c) Comptabilisation des produits 

Les produits d’intérêts sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Les 
opérations de portefeuille sont constatées à la date de la transaction. Les produits de dividendes 
sont comptabilisés à la date à laquelle le droit de percevoir le paiement est établi, c’est-à-dire, dans 
le cas de titres de capitaux propres cotés, généralement la date ex-dividende. Les profits et les 
pertes réalisés sur la vente de placements sont déterminés sur la base du coût des placements 
respectifs. 

d) Impôt sur le résultat 

La Fiducie est une fiducie de fonds commun de placement en vertu de la Loi de l’impôt sur le 
revenu (Canada). Tout le revenu net de la Fiducie à des fins fiscales et tous les gains en capital 
nets réalisés au cours de toute période doivent être distribués aux porteurs de parts de sorte 
qu’aucun impôt sur le revenu n’est payable par la Fiducie. Par conséquent, la Fiducie ne 
comptabilise pas d’impôts sur le résultat.  

e) Nouvelles normes comptables 

Les Fonds ont adopté Informations à fournir sur les méthodes comptables (modifications de l’IAS 1 
et de l’énoncé de pratiques en IFRS 2) à compter du 1er janvier 2023. Les modifications exigent la 
fourniture d’informations significatives sur les méthodes comptables plutôt que la fourniture 
d’informations sur les principales méthodes comptables. Bien que les modifications n’aient entraîné 
aucun changement de méthodes comptables en soi, elles ont eu une incidence sur les informations 
fournies sur les méthodes comptables dans cette note dans certains cas. 

4. Transactions entre parties liées 

a) Frais de gestion 

En vertu du contrat de fiducie, le gestionnaire reçoit des frais de gestion fondés sur l’actif net 
attribuable aux porteurs de parts rachetables chaque date d’évaluation aux taux annualisés 
suivants :  

Catégorie A 1,50 % 
Catégorie F 0,50 % 
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4. Transactions entre parties liées (suite) 

a) Frais de gestion (suite) 

Les frais de gestion de placements engagés se sont établis à 677 877 $ pour l’exercice à l’étude 
(692 750 $ en 2022). Au 31 décembre 2023, les frais de gestion de placements à payer au 
gestionnaire s’élevaient à 109 518 $ (59 011 $ en 2022). 

De plus, le gestionnaire a droit à une attribution incitative payable annuellement par le commandité 
de SEC PMI (le « commandité »), soit une somme équivalant à 5 % de l’attribution incitative brute 
payable au commandité par SEC PMI. Aucune attribution incitative n’était payable au gestionnaire 
au 31 décembre 2023 (néant en 2022). 

b) Autres transactions avec des parties liées 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, des frais d’administration de 194 040 $ 
(176 400 $ en 2022) ont été payés à Heritage. Heritage fournit des services administratifs généraux 
à la Fiducie et est liée à celle-ci du fait qu’elle et le gestionnaire de la Fiducie ont des 
administrateurs communs. 

5. Parts rachetables 

La Fiducie est autorisée à émettre un nombre illimité de parts de catégorie A et de catégorie F. Les 
parts émises et en circulation représentent le capital de la Fiducie. Le capital de la Fiducie n’est assujetti 
à aucune restriction d’origine interne ou externe. Le gestionnaire du fonds gère le capital de la Fiducie 
conformément aux objectifs de placement de la Fiducie, notamment en gérant les parts rachetables de 
façon à assurer une base solide afin de maximiser le rendement pour tous les investisseurs, et en 
gérant les liquidités de manière à honorer les demandes de rachat.  

Les parts de catégorie A sont offertes à tous les investisseurs détenant des comptes à commission 
auprès de leur courtier. Les parts de catégorie F sont offertes aux investisseurs ayant des comptes à 
frais fixes avec leur courtier. 
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5. Parts rachetables (suite) 

La Fiducie a effectué les opérations sur parts suivantes au cours des exercices clos les 31 décembre : 

 

Parts 
rachetables à 
l’ouverture de 

l’exercice  

Parts 
rachetables 

émises  

Rachat de 
parts 

rachetables  
Réinvestis-

sement de parts  

Parts 
rachetables à 
la clôture de 

l’exercice  
           
31 décembre 2023           

Série A 1 002 693  24 744  (111 076)  13 910  930 271  
Série F 7 178 145  780 383  (1 968 920)  169 179  6 158 787  
           

           
           
31 décembre 2022           

Série A 997 875  66 890  (77 258)  15 186  1 002 693  
Série F 6 807 379  1 574 963  (1 383 412)  179 215  7 178 145  
           

 
6. Juste valeur des instruments financiers 

a) Modèles d’évaluation 

Les justes valeurs des actifs financiers et des passifs financiers qui sont négociés sur des 
marchés actifs sont fondées sur les cours cotés sur un marché ou sur les cours offerts par un 
courtier. Pour tous les autres instruments financiers, la Fiducie établit les justes valeurs au moyen 
d’autres techniques d’évaluation. 

La juste valeur des instruments financiers dont la négociation est peu active et dont le prix est peu 
transparent est moins objective et relève du jugement, à divers degrés selon leur liquidité, leur 
concentration, l’incertitude des conditions de marché, les hypothèses formulées quant à leur prix 
et d’autres risques influant sur un instrument donné.  

La Fiducie évalue la juste valeur selon la hiérarchie des justes valeurs ci-après qui tient compte 
de l’importance des données utilisées pour effectuer les évaluations.  

i) Niveau 1 données qui correspondent à des prix cotés (non ajustés) sur des 
 marchés actifs pour des instruments identiques. 

ii) Niveau 2 données autres que les prix cotés visés au niveau 1 qui sont observables 
  directement (à savoir des prix) ou indirectement (à savoir des dérivés de prix). 

iii) Niveau 3  données non observables. 

Les techniques d’évaluation incluent des modèles d’évaluation à la valeur actualisée nette et 
d’actualisation des flux de trésorerie, la comparaison à des instruments semblables pour lesquels 
des prix observables sur le marché existent et d’autres modèles d’évaluation. Les hypothèses et 
les données utilisées aux fins des techniques d’évaluation comprennent les taux d’intérêt sans 
risque et les taux de référence, les écarts de taux et autres primes servant à évaluer les taux 
d’actualisation, le prix des actions et des obligations, les taux de change, le prix des actions et 
des indices boursiers ainsi que la volatilité et la corrélation des prix attendus. 
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6. Juste valeur des instruments financiers (suite) 

a) Modèles d’évaluation (suite) 

Les techniques d’évaluation ont pour objectif d’obtenir une évaluation à la juste valeur qui reflète 
le prix qui serait reçu pour la vente d’un actif ou payé pour le transfert d’un passif lors d’une 
transaction normale entre des intervenants du marché à la date d’évaluation. 

La Fiducie a recours à des modèles d’évaluation largement reconnus pour la détermination de la 
juste valeur d’instruments financiers courants et plus simples qui ne nécessitent que des données 
de marché observables et qui exigent de la direction qu’elle pose peu de jugements et fasse peu 
d’estimations. Les cours observables et les données sous-jacentes aux modèles sont 
généralement offerts sur le marché pour les titres de créance et les titres de participation cotés, les 
dérivés négociés en bourse et les dérivés hors cote simples comme les swaps de taux d’intérêt. 
La disponibilité des cours du marché observables et des données sous-jacentes aux modèles 
réduit la nécessité pour la direction de poser des jugements et de faire des estimations, et réduit le 
niveau d’incertitude entourant la détermination des justes valeurs. La disponibilité des cours et des 
données du marché observables varie en fonction des produits et des marchés et est susceptible 
de changer en fonction d’événements précis et de la conjoncture générale des marchés des 
capitaux. 

Pour évaluer des instruments plus complexes, la Fiducie utilise des modèles d’évaluation exclusifs, 
qui sont habituellement conçus à partir de modèles d’évaluation reconnus. Il est possible que 
certaines données ou toutes les données importantes de ces modèles ne puissent être directement 
observables sur le marché; elles sont dérivées de cours ou de taux de marché ou elles sont 
estimées en fonction d’hypothèses. Les modèles d’évaluation qui ont recours à des données non 
observables importantes exigent de la direction une plus grande part de jugement et davantage 
d’estimations pour déterminer la juste valeur. La direction doit généralement poser des jugements 
et effectuer des estimations en ce qui a trait au choix du modèle d’évaluation approprié à utiliser, 
à la détermination des flux de trésorerie futurs attendus liés à l’instrument faisant l’objet d’une 
évaluation, à la détermination de la probabilité de manquement de la part d’une contrepartie et des 
remboursements anticipés et au choix des taux d’escompte appropriés.  

Les estimations de la juste valeur obtenues par application de modèles sont ajustées en fonction 
de tout autre facteur, comme le risque de liquidité ou les incertitudes liées au modèle, dans la 
mesure où la Fiducie est d’avis qu’un tiers intervenant du marché en tiendrait compte en établissant 
le prix d’une transaction. Les justes valeurs reflètent le risque de crédit lié à l’instrument et 
comprennent les ajustements au titre du risque de crédit de la Fiducie et des contreparties, le cas 
échéant.  

Les données d’entrée et les valeurs du modèle sont calibrées par rapport aux données historiques 
et aux prévisions publiées. De plus, si possible, elles sont ajustées selon les transactions 
observées actuelles ou récentes et les cours des courtiers récents ou actuels. Ce processus de 
calibrage est subjectif par nature et donne lieu à un grand intervalle de données d’entrée et 
d’estimations de la juste valeur; le jugement de la direction est requis pour choisir le point le plus 
approprié dans la fourchette. 
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6. Juste valeur des instruments financiers (suite) 

b) Cadre d’évaluation 

Le gestionnaire a retenu les services de SGGG pour l’évaluation mensuelle de l’actif net de la 
Fiducie. SGGG obtient les prix pour les instruments financiers de niveau 1 d’un tiers fournisseur 
de services d’établissement des prix. Le gestionnaire est chargé des évaluations à la juste valeur 
des instruments financiers des niveaux 2 et 3. 

La Fiducie s’est dotée de mesures de contrôle pour encadrer l’évaluation de la juste valeur. Ce 
cadre d’évaluation comprend un comité de placement, indépendant de l’équipe de direction de la 
salle des marchés et faisant rapport au conseil d’administration du gestionnaire. 

Les contrôles particuliers correspondent notamment aux mesures suivantes : 

• la vérification des données sur les prix observables; 

• le calibrage des modèles par rapport aux transactions observées sur le marché; 

• l’analyse des variations mensuelles considérables et la recherche de leurs causes;  

• l’examen des données d’entrée non observables et des ajustements d’évaluation. 

Lorsque des renseignements provenant de tiers sont utilisés pour déterminer la juste valeur, la 
direction évalue et documente les éléments probants obtenus de ces tiers avant de conclure que 
ces évaluations sont conformes aux exigences des normes IFRS de comptabilité. Elle doit 
notamment comprendre la façon dont on s’y est pris pour arriver à la juste valeur et la mesure dans 
laquelle cette juste valeur représente des transactions réellement effectuées sur le marché. 

c) Hiérarchie des justes valeurs – instruments financiers évalués à la juste valeur 

Les instruments financiers évalués à la juste valeur à la date de présentation de l’information 
financière sont présentés dans le tableau ci-dessous selon le niveau de la hiérarchie des justes 
valeurs dans lequel l’évaluation de la juste valeur est classée. Les montants sont fondés sur les 
valeurs comptabilisées dans l’état de la situation financière. Toutes les évaluations de la juste 
valeur présentées dans les tableaux suivants sont récurrentes : 

31 décembre 2023 Niveau 1  Niveau 2  Niveau 3  Total  
Actif         
Placements – $ – $ 94 629 960 $ 94 629 960 $ 
 – $ – $ 94 629 960 $ 94 629 960 $ 
 

31 décembre 2022 Niveau 1  Niveau 2  Niveau 3  Total  
Actif         
Revenu fixe – $ 200 000 $ – $ 200 000 $ 
Placements –  –  103 712 490  103 712 490  
 – $ 200 000 $ 103 712 490 $ 103 912 490 $ 
 



Qwest Productivity Media Income Trust 
Notes afférentes aux états financiers 
 
Exercice clos le 31 décembre 2023 
 
 

15 

6. Juste valeur des instruments financiers (suite) 

c) Hiérarchie des justes valeurs – instruments financiers évalués à la juste valeur (suite) 

La valeur comptable de l’actif net attribuable aux porteurs de parts rachetables de la Fiducie se 
rapproche également de sa juste valeur puisqu’il est évalué au prix de rachat. L’actif net attribuable 
aux porteurs de parts rachetables est classé au niveau 2 dans la hiérarchie des justes valeurs. 

Aucun instrument financier n’a été transféré depuis ou vers le niveau 1 durant les exercices clos 
les 31 décembre 2023 et 2022. 

 Total  
Solde d’ouverture au 1er janvier 2023 103 712 490 $ 
Achats 9 184 090  
Ventes (22 662 390)  
Profits réalisés inclus dans le résultat net 2 288 457  
Variation de la plus-value latente incluse dans le résultat net 2 107 313  
Solde de clôture au 31 décembre 2023 94 629 960 $ 

  

 Total  
Solde d’ouverture au 1er janvier 2022 93 409 316 $ 
Achats 15 577 000  
Ventes (8 921 000)  
Profits réalisés inclus dans le résultat net 130 788  
Variation de la plus-value latente incluse dans le résultat net 3 516 386  
Solde de clôture au 31 décembre 2022 103 712 490 $ 

 
d) Données non observables importantes utilisées pour déterminer la juste valeur 

Le tableau suivant présente de l’information sur les données non observables importantes utilisées 
à la clôture de l’exercice dans l’évaluation des instruments financiers classés au niveau 3 de la 
hiérarchie des justes valeurs. 

2023 
Description Juste valeur 

Technique 
d’évaluation 

Données non 
observables 

Montant / 
fourchette 

Sensibilité aux variations 
des données non 

observables importantes 
      
Société en 

commandite 
non cotée 

94 629 960 $ 
Valeur 

liquidative non 
ajustée 

Valeur 
liquidative 94 629 960 $ 

La juste valeur estimative 
augmenterait si la valeur 

liquidative était plus élevée 
      

2022 
Description Juste valeur 

Technique 
d’évaluation 

Données non 
observables 

Montant / 
fourchette 

Sensibilité aux variations 
des données non 

observables importantes 
      
Société en 

commandite  
non cotée 

103 712 490 $ 
Valeur 

liquidative non 
ajustée 

Valeur 
liquidative 103 712 490 $ 

La juste valeur estimative 
augmenterait si la valeur 

liquidative était plus élevée 
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6. Juste valeur des instruments financiers (suite) 

d) Données non observables importantes utilisées pour déterminer la juste valeur (suite) 

Les données d’entrée non observables importantes se présentent comme suit : 

i) Valeur liquidative 

Représente la valeur liquidative du fonds de placement privé non coté. Le gestionnaire évalue 
ces fonds en fonction de l’information la plus récente fournie par les gestionnaires de fonds 
sous-jacents.  

Les actifs sous-jacents de SEC PMI se composent d’instruments financiers qui ne sont pas 
cotés sur des marchés actifs, soit des prêts ou des placements dans des entités fermées qui 
sont présentés à la juste valeur estimative. Pour en estimer la juste valeur, SEC PMI emploie 
des techniques d’évaluation qui reposent, dans la mesure du possible, sur des données 
observables. SEC PMI classe la juste valeur de ses actifs et de ses passifs en trois catégories, 
lesquelles se différencient en fonction de la nature des données, observables ou non, et de la 
portée de l’estimation requise. Les placements non cotés ou les placements qui n’ont pas de 
marché actif sont évalués à la juste valeur à l’aide de méthodes d’évaluation reconnues dans 
le secteur qui peuvent comprendre l’utilisation des flux de trésorerie futurs prévus actualisés à 
des taux appropriés et d’évaluations d’entités comparables à l’entité émettrice ajustées en 
fonction des circonstances propres à celle-ci.  

La valeur des prêts détenus par SEC PMI sera le solde du principal impayé à la date de clôture, 
sous réserve des ajustements liés à la juste valeur de marché ou à des pertes de valeur, 
conformément aux politiques opérationnelles de la société qui comprennent le recours à des 
opérations comparables récentes conclues dans des conditions de concurrence normale, 
l’utilisation d’autres instruments identiques en substance, des analyses des flux de trésorerie 
actualisés, des modèles d’évaluation d’options, ainsi que d’autres techniques d’évaluation 
couramment utilisées par des intervenants du marché qui maximisent l’utilisation des données 
de marché. 

Conformément à la convention de société en commandite conclue avec SEC PMI (la 
« convention de société en commandite »), les rachats de parts de la Fiducie ne doivent pas 
dépasser 25 % de la valeur liquidative de ses parts par trimestre. 

e) Incidence des données d’entrée non observables sur l’évaluation de la juste valeur 

Bien que la Fiducie soit d’avis que ses estimations de la juste valeur sont appropriées, l’utilisation 
de méthodes ou d’hypothèses différentes pourrait donner lieu à des évaluations différentes de la 
juste valeur. Pour l’évaluation de la juste valeur de niveau 3, le remplacement d’une ou de plusieurs 
des hypothèses utilisées par d’autres hypothèses raisonnablement possibles aurait l’incidence 
suivante sur l’actif net attribuable aux porteurs de parts rachetables.  

 2023  2022  
     
Favorable 9 462 996 $ 10 371 249 $ 
Défavorable (9 462 996)  (10 371 249)  
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6. Juste valeur des instruments financiers (suite) 

e) Incidence des données d’entrée non observables sur l’évaluation de la juste valeur (suite) 

Les incidences favorables et défavorables de l’utilisation d’autres hypothèses raisonnablement 
possibles pour évaluer les placements dans des titres de sociétés fermées non cotées ont été 
calculées en recalibrant les valeurs du modèle au moyen de données d’entrée non observables 
fondées sur l’intervalle d’estimations possibles. Le modèle recalibré tient compte de l’incidence 
d’une variation de la valeur liquidative de 10 %. 

f) Instruments financiers non évalués à la juste valeur 

La valeur comptable de la trésorerie, des souscriptions à recevoir, des dividendes à recevoir, des 
intérêts à recevoir, des rachats à payer, des distributions à payer, des frais de gestion à payer et 
des créditeurs et charges à payer se rapproche de leur juste valeur compte tenu de leur nature à 
court terme. Ces instruments financiers sont classés au niveau 2 de la hiérarchie des justes valeurs 
parce que, bien que des cours du marché soient disponibles, il n’existe pas de marché actif pour 
ces instruments. 

 
 

7. Gestion des risques financiers 

a) Cadre de gestion des risques 

La Fiducie investit la totalité ou la quasi-totalité de son actif dans SEC PMI, une société en 
commandite non cotée. La stratégie de placement de SEC PMI s’applique à la Fiducie dans la 
mesure où l’actif de celle-ci est investi dans SEC PMI. L’objectif de placement de SEC PMI consiste 
à créer des structures d’investissement uniques par lesquelles elle participe activement en tant que 
producteur ou dans un rôle similaire pour les productions cinématographiques et en utilisant des 
structures de dette et de participation au revenu fondées sur des actifs, négociées de façon 
ponctuelle avec des sociétés de cinéma et de télévision canadiennes, américaines, britanniques et 
australiennes et des entités ad hoc.  

Le gestionnaire peut exercer un pouvoir discrétionnaire afin de gérer les actifs selon les objectifs 
de placement de la Fiducie. Le respect de la politique de placement de la Fiducie est surveillé par 
le gestionnaire sur une base mensuelle.  

b) Risque de marché 

Le risque de marché correspond au risque que des variations des prix du marché, comme les taux 
d’intérêt, les taux de change et les prix des instruments de capitaux propres, influent sur les revenus 
de la Fiducie ou sur la juste valeur des instruments financiers qu’elle détient. 

La stratégie de la Fiducie à l’égard de la gestion du risque de marché est fondée sur son objectif 
de placement. L’objectif de placement fondamental de la Fiducie est de procurer aux porteurs de 
parts un niveau élevé de revenu, un rendement supérieur ajusté en fonction des risques et un 
potentiel de génération de revenus à long terme sur certains placements à volatilité modérée et à 
faible corrélation par rapport aux catégories d’actifs traditionnels. 

Le risque de marché de la Fiducie est géré mensuellement par le gestionnaire conformément aux 
politiques et aux procédures en place. Le risque de marché de SEC PMI s’applique à la Fiducie 
dans la mesure où l’actif de celle-ci est investi dans SEC PMI. 
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7. Gestion des risques financiers (suite) 

b) Risque de marché (suite) 

i) Risque de taux d’intérêt 

Le risque de taux d’intérêt s’entend du risque que la juste valeur des flux de trésorerie futurs 
d’instruments financiers fluctue en fonction des variations des taux d’intérêt du marché. La 
Fiducie n’est pas exposée à un risque d’intérêt important. 

ii) Risque de change 

Le risque de change s’entend du risque que la valeur des instruments financiers libellés dans 
une monnaie autre que la monnaie fonctionnelle de la Fiducie fluctue en raison des variations 
des taux de change. L’inventaire du portefeuille identifie tous les placements libellés en 
monnaies étrangères. Les titres négociés sur des bourses à l’étranger sont exposés au risque 
de change puisque les cours libellés en monnaies étrangères sont convertis dans la monnaie 
fonctionnelle de la Fiducie, soit le dollar canadien, pour en établir la juste valeur. 

La Fiducie n’est pas exposée à un risque de change important. 

iii) Autre risque de prix 

L’autre risque de prix s’entend du risque que la juste valeur d’un instrument financier fluctue 
en raison des variations des prix du marché (autres que celles découlant du risque de taux 
d’intérêt), que ces variations soient causées par des facteurs propres au placement en cause 
ou à son émetteur ou par des facteurs affectant tous les instruments négociés sur le marché. 

Le risque principal de concentration de la Fiducie est limité à ses placements dans PMI qui 
représentent 103 % de l’actif net (101 % en 2022). SEC PMI cherche à diversifier les actifs 
de son portefeuille au moyen d’une répartition selon les pays, les producteurs, les garanties 
et les genres. 

La valeur des placements de la Fiducie est tributaire tant de facteurs généraux liés au marché 
que de facteurs propres à des entreprises données. L’incidence sur l’actif net d’une 
augmentation de 10 % de la valeur des placements de la Fiducie serait de 9 462 996 $ 
(10 371 249 $ en 2022). 
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7. Gestion des risques financiers (suite) 

c) Risque de crédit 

Le risque de crédit correspond au risque que la Fiducie subisse une perte financière en raison de 
la possibilité qu’une contrepartie à un instrument financier ne respecte pas une obligation ou un 
engagement conclu avec la Fiducie. Ce risque découle principalement de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie ainsi que des autres débiteurs de la Fiducie. La valeur comptable de ces 
instruments financiers comptabilisée dans l’état de la situation financière reflète l’exposition 
maximale de la Fiducie au risque de crédit. 

La politique de la Fiducie à l’égard du risque de crédit consiste à réduire son exposition à des 
contreparties dont le risque de défaillance perçu est plus élevé en ne faisant affaire qu’avec des 
contreparties réputées. 

Le risque de crédit est surveillé mensuellement par le gestionnaire conformément aux politiques et 
aux procédures en place. Le risque de crédit de SEC PMI s’applique à la Fiducie dans la mesure 
où l’actif de celle-ci est investi dans SEC PMI. Au 31 décembre 2023, l’exposition de SEC PMI au 
risque de crédit est égale à 101 % de sa valeur liquidative (101 % en 2022) et est associée aux 
entités de production à qui sont octroyés les prêts liés aux projets d’investissement. SEC PMI gère 
le risque de crédit en procédant à une évaluation des risques sur tous les prêts avant de conclure 
un accord.  

d) Risque de liquidité 

Le risque de liquidité correspond au risque que la Fiducie éprouve des difficultés à honorer les 
engagements liés à ses passifs financiers qui sont réglés par la remise de trésorerie ou d’un autre 
actif financier. Tous les passifs de la Fiducie sont par nature à court terme et doivent être réglés 
dans les 12 mois suivant la date de clôture.  

La politique de la Fiducie et la démarche du gestionnaire pour gérer le risque de liquidité consistent 
à faire en sorte, dans la mesure du possible, qu’ils disposeront toujours des liquidités suffisantes 
pour honorer leurs engagements à leur échéance sans subir de pertes inacceptables et sans 
risquer d’entacher la réputation de la Fiducie. 

La notice d’offre de la Fiducie prévoit la création et l’annulation mensuelle de parts, de sorte que 
la Fiducie est exposée au risque de liquidité relatif à la satisfaction des rachats demandés par les 
porteurs de parts à chaque date de rachat. 

Conformément à la convention de société en commandite conclue avec SEC PMI (la « convention 
de société en commandite »), les rachats de parts de la Fiducie ne doivent pas dépasser 25 % de 
la valeur liquidative de ses parts par trimestre. Par conséquent, la Fiducie pourrait ne pas être en 
mesure de liquider certains de ses placements dans ces instruments dans des délais raisonnables 
afin de respecter ses obligations en matière de liquidité. 
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8. Gestion du capital 

Les parts rachetables émises par la Fiducie constituent le capital de la Fiducie. En matière de gestion 
des parts rachetables, la Fiducie a pour objectif de veiller à établir un environnement stable lui 
permettant de maximiser le rendement offert aux investisseurs et de gérer le risque de liquidité 
découlant des rachats. 

9. Impôt sur le résultat 

Au 31 décembre 2023, la Fiducie disposait de pertes en capital réalisées nettes de 3 953 $ (42 423 $ 
en 2022) pouvant être portées en diminution des gains en capital réalisés nets d’exercices futurs. Au 
31 décembre 2023, la Société disposait de pertes autres qu’en capital de néant (néant en 2022) 
pouvant être portées en diminution des gains en capital réalisés nets ou des gains autres qu’en 
capital réalisés nets d’exercices futurs. 

Les pertes en capital nettes peuvent être reportées prospectivement indéfiniment et portées en 
diminution des gains en capital réalisés nets futurs. 
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